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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

';})akar, le 2 8 DEC. 19'1f

~5bct{
~

cie préjidenl de ta RépubhCfrue

A/cr

~

--
Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous
transmettre, ci-joint, un décret de présenta-
tion à l'Assemblée nationale d'un projet de
loi relatif à l'organisation de l'administra-
tion territoriale.

Je vous serais obligé de
bien vouloir soumettre ce projet à 'la délibé-
ration de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, ~onsieu
le Président, l'assur~~ce de ma haute consi-
dération. -

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale - D A K A R
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JOTJRNAL OFFICIEL DE LA j{E-p'~BLlQUE DU SEl\EGAL

:~!-.~".\
LO / ne 72-02 du /" fèvr:er /972

relative à l'organisation d~ l'administration territoriale

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté,
Le Président de la République 'pf'ômulgue la loi dont la

teneur suit :

r .

TIRE 1
Unités administra/ives

Article premier. - L'organisation 'de l'administration
territoriale de la République est fixée ainsi qu'il suit :

1° L'ensemble du .territoire de la Hépublique est divisé
en sept Hégions;

2° Chaque Hégion, la Région du Cap-Vert exceptée, est
divisée en .départemen ts ;

3° Chaque département est divisé en communes d'une
part et en arrondissements d'autre part;

4°_ Chaque arrondissement est divisé en communautés
.rurales; ." 5: La communauté rurale comprend un certain nombre
de villages appartenant au même' ternoir et ccnstitue J'éche-
lon de participation des populations;
. 6° Le village, constitué par la réunion de plusieurs
familles ou carrés en une seule agglomération, est la cellule

•. administrative de base.

~!..

TITRE II
La Région

Art. 2. - Le ressort térritorial de la' Région, .ses limites
et spp. chef-Iieu sont fixés par décret.

Les sept Régions sont désignées a'insr qu'il suit:
1°'! La: Région du Cap-Vert; •

, 2° ;Li{Région deCasarrrance ;
3° La Région de Diourbel;
4° La Région du Fleuve;
5° La Région du Sénégal oriental;

, :~l;~.a Région du Sine-Saloum j '

~:;4-7~):'Lâ'Région de Thiès.
'. "

','~rt> 3,. - Chaque Région est administrée par un fonc-
i~nn:iire appartenant à la hiérarchie A qui reçoit le titre
~. ~ouverneur.

'~'~~'gouverneur est nommé par décret. Il réside obligatoi-
.-,.'. .' .l~IÎle~t au' chef-lieu de la Région .

.. ,:tlt~,;,.;r~,J.L~'>;~o~verneur, délégué du Président de la République,
~ -est, dans sa Région, le représentant du Premier Ministre

et de .chacun des Ministres.
II" est assisté dans ses fonctions de deux adj oints nom-

més dans les mêmes formes et dans les mêmes conditions.
~ Les 'attributions du gouverneUl' et de 'Ses adjoints sont

• fixées !pm- décret. .
r' ",
Att. 4:'- Dans chaque Région, exception faite pour celle

du Cap-Vert qui est: dotée d'un statut particuâier, 'Siège un
conseil régional ayant un rôle de coordination et compre-
nant des. représentants élus des communes, des commu-
nautés rurales ainsi que des représentants des groupements
à ci'aractèr'e économique ou social désignés sur proposition
des organismes les plus représentatifs.

L'organisation, le fonctionnement et les attributions du
conseil régional.§?nt fixés par la loi.

Art. 11. - La 'communauté rurale est
'locale dotée de la 'Personnalitoé mora'le et

III financière.'
TITRE •

L dé t t SOl).ressort territorial, ses limites et son siège sont fixés
e par emen par décret.

Art. 5. -r-t- .Le r.essort territorial du département, ses limi~ :' Là communauté rurale est administrée par un cons'eil
tes et son chef-heu so~t fixés par décret: • . ./ rural composé de représentants élus et des représentants des

Art. 6. - Le <départe~ent est administr~ par UIt~fonc- gr?upemen ts foopératifs. . .•. ,>
tiorrnaire du corps des administrateurs' civils ncfmmé ';par .L'organisation, le .fonctionnemen t et les attributions·.'du
décret et qui reçoit ,le ti~e.;~de)préfet '~ . ,~" J ;' ':spnseil rural sont fixés par la loi.

f 'f' ~·~.~t' 4;. '~~~'~~~.~"'~' , ,f . '-J:':.:'~.j~~;.,.:~
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Il est placé sous l'autorité du gouyerMur.
Le préfet réside obligatoirement au chef-lieu du départe-

.ment. II est, dans son départemenf, le délégué du Président
de la République et le représentant du Premier Ministre et
de chacun des Ministres. '

Le préfet est assisté dansses fonctions d'un adjoint, nom-
mé dans les mêmes formes.

Il dirige et coordonne l'action des sous-Préfets.
Il exerce à l'égard des communes les att ributions qui l'lü

sent dévolues par les dispos itions du code de l'administration
communale.

Les attributions du préfet et de son adjoint sont fixées par
décret.

Art. ï. - Dans chaque département, siège un conseil
départemental comprenant des représentants élus par les
communes et les communautés rurales ainsi que des repré-
sentants des groupements à caractère économique ou social
désignés sur proposition des organismes les plus représenta-
ti~. .

L'organisation, le fonctionnement et 'les attributions du
conseil départemen tat sont fixés par la loi,

TITHE IV
L' ar rorulissetn en t

Art. 8. - Le ressort territorial de l'arrondissement, ses
limites et son chef-lieu sont fixés par décret. .

Art. 9. - L'arrondissement est administré par mi fonc-.
tionnaire du corps des administrateurs civils nommé par

. décret et qui reçoit le titre de 'sous-préfet. .
Le' sous-préfet réside obligatoirement au chef-lieu de t'ar-

rondissement.
Placé dans la hiérarchie administrative sous l'autorité du

préfet, il est, dans sonarrondissement, ûe délégué du Prési-
dent de la République et le représentant du Premier Ministre
et de chacun des Ministres.

Assisté d'un adjoint fonctionnaire de la hiérarchie B nom-
mé dans les mêmes formes, il doit veil ler au bon fonction-
nement de sa circonscription, -susciter et guider la partici-
pation responsable des populations aux différentes actions de
l'administration .

Il est officier de l'état civil.
Il exerce à l'égard des communautés rur-ales Iles attribu-

tions qui lui sont dévolues 'par les lois et ,règllements -,

Art. 10. - Dans chaque arrond-issement siège un conseil
d'arrondissement comprenant des représentants élus par les
communautés rurales et des représentants des groupements
coopératifs désignés sur proposition de leur-assemblée géné-
rale. . "i~~

L'organisation, le fonetionnement.,..fJ Ies-attributtonsBu
conseil d'arrondissement· sont fixé~.par la loi. ''-0

. '. .
~'. ,.

TITRE V ~';'
La co"mmlmauté"~uF(Ile

"
i',;

ii'~ecollectivité,
de I'autonomie... ~ r: .;

/

I..,,i •.. .:
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';'JTHE ,'1
Le village

Art. 12. - Le vi llage est la cellule ad mi nist rnt ivc de base.
La création et l'organisation des villages ainsi qne les con-

ditions de nomination et lcs attributions des chefs de "il Inge
sont fixées par décret.

TITRE VII
Dispositions t ransit oirrs

Art. 1:5. - Lc s.rl isposit ion s de ln pr('srnte loi entreront en
Yiglleur "1 u nc d,lie qu i, pour chaque I{égioll. sera /hl'L' p:lr
décret.

Art. H. - Duns les H<'ginns ail les dispositions dl' la pré-
sente loi cntrrront en Yigueur, et jusqu'il la c ré.rl ion de
toutes les com muua utés rurales:

Les conseils d'ru-roudisscmcnts seront composés des
représentants des communautés ru rnlcs cx ist nntcs el de ceux
des groupemenls coopérntif's :

- Les at t ribu t ions des conseils ru ruu x seront exercées
provi so irc mr nl par les conseils dnrrou disscmun t.

Art. Li. - A titre t ra ns it oi rc, el p011r une période de deux
ans, des officiers de l'ru-mée nntionalc 011 de la gendarmerie
pourront èt re délégués dans les fonctions de préfets.

A litre transitoire, et pou r line période dl' c inq ans, des
fonctionnaires de lu hiérarchie B pourront être nommés
sous-préfets,

Art. Hl. - Sont nbrogée s, à compter de l'entrée en vigueur
de la présente loi, toutes dispositions contraires et notam-
men t :

- Les articles il (alin én ln), 4, ï (alinéa 1"),8 (alinéa
1"), 10 (alinéa 1") et Il (alinéa 6) de la loi n° 60-15 du
13 janvier 1960 portant réforme de l'orgnnisat ion admin is-
t rat ive de la République:

- La loi n° 60-28 du 1" f'évricr 1()60 portant création des
assemblées régionales:

- Le décret n" G-I··282 du il avri] H)()-I modiflé. rcl.u if "
l'organiS:llioil adrn in is l rnt ive de la République.

Ln présente loi sern exécutée comme loi de l'Et nl.

Fait il Dakar, le 1;' Février 19ï2.
LÉOPOLD SÉDAR SENGHOR.

Pur Je Président de 1:1 Républ ique :

Le Premier Ministre,
AIlDOU DIOUF.

Cf loi n °1972/2 du  1 er fevrier 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions




